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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté préfectoral n°23/392 en date du 31 août 2023 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - entreprise de pompes
funèbres « SERVICES FUNERAIRES VIEVILLE » sis 194, rue du Général de Gaulle à LESTREM et dirigé par M. Pierre-Aymeric
VIEVILLE

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2020 habilitant sous le n° 20-62-0364
l’entreprise de pompes funèbres « SERVICES FUNERAIRES VIEVILLE » sis 194, rue du Général de Gaulle à LESTREM et dirigé par M.
Pierre-Aymeric VIEVILLE est retirée.

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 31 août 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/446 en date du 04 octobre 2023 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - entreprise de pompes
funèbres « EURL SERVICES GROUPEMENT FUNERAIRE » portant comme nom commercial « ECOURT FUNERAIRE » sis 2, rue du
Faubourg à ECOURT SAINT-QUENTIN et dirigée par Madame Emilie SARAZIN

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2019 habilitant sous le n° 2019-62-
0310 l’entreprise de pompes funèbres « EURL SERVICES GROUPEMENT FUNERAIRE » portant comme nom commercial « ECOURT
FUNERAIRE » sis 2, rue du Faubourg à ECOURT SAINT-QUENTIN et dirigée par Madame Emilie SARAZIN est retirée.

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 04 octobre 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/445 en date du 04 octobre 2023 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - entreprise de pompes
funèbres « BAPAUME FUNERAIRE » sis 36, Faubourg d’Arras à BAPAUME et dirigé par Madame Laurence DEVAUCHELLE

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 24 février 2021 habilitant sous le n° 2019-62-
0259 l’entreprise de pompes funèbres « BAPAUME FUNERAIRE » sis 36, Faubourg d’Arras à BAPAUME et dirigé par Madame Laurence
DEVAUCHELLE est retirée.

ARTICLE 2 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 04 octobre 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/429 en date du 27 septembre 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire -
établissement principal de l’entreprise « AMBULANCES DE L’HERMITAGE » sis 767, route Nationale à NORDAUSQUES et exploité par
Monsieur Alain BEYAERT

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise « AMBULANCES DE L’HERMITAGE » sis 767, route Nationale à NORDAUSQUES
et exploité par Monsieur Alain BEYAERT, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0279.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 27 septembre 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.



Fait à Béthune le 27 septembre 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/409 en date du 06 septembre 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal de
l’entreprise « AMBULANCES DE L’HERMITAGE »  sis 767, route Nationale à NORDAUSQUES et exploité par Monsieur Alain BEYAERT

ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle portant comme nom commercial « THANATOPRAXIE DE LA GOHELLE » sise 57 rue Alfred de Vigny
à SAINS-EN-GOHELLE, gérée par Monsieur Samuel VILELA, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- soins de conservation ;

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0419.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 6 septembre 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 06 septembre 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/420 en date du 13 septembre 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - entreprise individuelle portant
comme nom commercial « Delphine Maître de cérémonie » sise 58 Résidence des Bleuets à ANNEQUIN, gérée par Madame Delphine
BULTEL épouse BROUTEL

ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle portant comme nom commercial « Delphine Maître de cérémonie » sise 58 Résidence des Bleuets à
ANNEQUIN, gérée par Madame Delphine BULTEL épouse BROUTEL, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0420.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 13 septembre 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 13 septembre 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/447 en date du 04 octobre 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de
l’entreprise de Pompes Funèbres « ARRAS FUNERAIRE » portant comme nom commercial « LA MAISON DES OBSEQUES » et
enseigne « BAPAUME FUNERAIRE » sis 36 Faubourg d’Arras à BAPAUME, dirigé par Madame Laurence DEVAUCHELLE

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres « ARRAS FUNERAIRE » portant comme nom commercial
« LA MAISON DES OBSEQUES » et enseigne « BAPAUME FUNERAIRE » sis 36 Faubourg d’Arras à BAPAUME, dirigé par Madame
Laurence DEVAUCHELLE, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.



ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0421.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 4 octobre 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 04 octobre 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/448 en date du 04 octobre 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de
l’entreprise de Pompes Funèbres « ARRAS FUNERAIRE » portant comme nom commercial « LA MAISON DES OBSEQUES » et
enseigne «ECOURT FUNERAIRE » sis 2 rue du Faubourg à ECOURT-SAINT-QUENTIN, dirigé par Madame Laurence DEVAUCHELLE

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres « ARRAS FUNERAIRE » portant comme nom commercial
« LA MAISON DES OBSEQUES » et enseigne «ECOURT FUNERAIRE » sis 2 rue du Faubourg à ECOURT-SAINT-QUENTIN, dirigé par
Madame Laurence DEVAUCHELLE, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0422.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 4 octobre 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 04 octobre 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL






































